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I. Introduction

1. À sa première session (17-28 mai et 15 juillet
1999), le Comité préparatoire de la session extraordi-
naire de l'Assemblée générale consacrée à la mise en
oeuvre des résultats du Sommet mondial pour le déve-
loppement social et à l'examen de nouvelles initiatives
a invité le Secrétaire général à présenter un rapport
actualisé sur les obstacles au développement en Afri-
que et dans les pays les moins avancés1. Le Comité
préparatoire a également invité le Secrétaire général à
porter une attention particulière dans ce rapport aux
mesures visant à éliminer ces obstacles, à l'évaluation
du degré de marginalisation de ces pays pour ce qui
était de l'intégration de leur économie au marché mon-
dial et de proposer des moyens de renforcer les mesu-
res et mécanismes de diversification des produits de
base dans le cadre du processus d'industrialisation.

2. La section II du présent rapport examine dans
quelle mesure les pays africains en général et les pays
africains les moins avancés en particulier, ont réussi à
atteindre l’objectif de développement approuvé par le
Sommet mondial pour le développement social, à sa-
voir réduire la pauvreté de moitié d’ici à l’an 2015. La
section III traite des principales difficultés structurelles
nationales auxquelles se heurte le développement de
ces pays tandis que la section V est consacrée à la po-
sition de l’Afrique et des pays les moins avancés dans
le contexte de la mondialisation et de la libéralisation.
La section V porte sur les perspectives de diversifica-
tion des produits de base au regard du nouveau
contexte mondial et la section VI contient des recom-
mandations sur les mesures à prendre pour améliorer
les perspectives de développement durable à long
terme de ces deux groupes de pays. La section VII ré-
capitule les principaux problèmes et appelle l’attention
sur le type d’action catalytique nécessaire pour sur-
monter les obstacles structurels mis en évidence.

* A/AC.253/12.
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II. Récente performance de l’Afrique
et des pays les moins avancés
depuis Copenhague

3. Depuis 1995 et par comparaison avec la décennie
précédente, la performance économique des pays afri-
cains et des pays les moins avancés a sensiblement
progressé. Le taux de croissance moyen du produit in-
térieur brut (PIB) des pays africains a atteint en 1996 le
chiffre sans précédent de 4,6 % (en termes réels) mais,
tout en restant positif, il est tombé à 3 % en 1997 puis à
2,8 % en 1998 pour remonter, selon les estimations, à
3 % environ en 1999. D’après la Commission écono-
mique pour l’Afrique (CEA), trois pays seulement ont
connu en 1998 un taux de croissance moyen de 7 % ou
plus, taux nécessaire pour réduire la pauvreté de moitié
d’ici à l’an 2015.

4. À l’instar des pays africains, les pays les moins
avancés ont connu une croissance accélérée de leur PIB
au milieu des années 90, encore que, tout en restant
positif, leur taux de croissance ait, lui aussi, baissé. Le
taux de croissance moyen du PIB des pays les moins
avancés, en termes réels, a été estimé à 3,7 % en 1998,
ce qui représente une baisse de 1 % par rapport à 1997.
C’est la troisième fois consécutive que ce taux de
croissance moyen du PIB des pays les moins avancés
baisse après avoir atteint le chiffre record de 4,6 % en
1995.

5. Ce recul de la croissance dans les pays africains
et dans les pays les moins avancés est entre autres im-
putable à la baisse des prix des produits de base inté-
ressant ces pays, aux intempéries, aux conflits armés et
à l’instabilité, à la chute de la production mondiale ré-
sultant de la crise financière en Asie et de son exten-
sion ultérieure ajoutée à la crise économique. Si la
crise asiatique n’a eu qu’un impact indirect et plutôt
limité sur l’Afrique et le groupe des pays les moins
avancés, son évolution et son règlement définitif de-
vraient toutefois influer sur leurs perspectives de crois-
sance à court terme. Ces répercussions toucheront sur-
tout les courants de ressources, en particulier les flux
privés de capitaux vers les pays asiatiques les moins
avancés, les cours à l’exportation des produits de base
d’Afrique et des pays les moins avancés autres que les
combustibles, ainsi que les relations commerciales et
financières naissantes entre l’Asie et l’Afrique.

6. De façon générale, il apparaît de plus en plus que
la majorité des pays africains et des pays les moins

avancés poursuivent désormais des politiques écono-
miques plus adaptées, ce qui a permis de redresser les
déséquilibres macroéconomiques sous-jacents et
d’instaurer un climat plus propice aux activités du sec-
teur privé. L’application de ces politiques économiques
est allée de pair avec une libéralisation politique et un
mouvement en faveur d’un gouvernement participatif,
qui ont eu pour effet d’améliorer les relations entre
l’État et la société civile, et par là même le climat poli-
tique national et la stabilité économique.

7. Toutefois, cette croissance économique récente
n’a pas été suffisamment forte ou soutenue pour entraî-
ner une hausse du revenu par habitant ou pour avoir
une quelconque incidence sur les niveaux de pauvreté
dans la région subsaharienne. Selon les estimations,
44 % de la population de l’Afrique dans son ensemble
et 51 % de celle des pays subsahariens vivent dans la
pauvreté absolue. Dans un récent rapport, la CEA a
laissé entendre que pour réduire de moitié la pauvreté
d’ici à 2015, le nombre des démunis devrait diminuer
de 4 % chaque année, soit par l’accélération de la
croissance économique soit par la redistribution des
revenus, ce qui requiert pour l’ensemble de l’Afrique
une croissance annuelle du PIB de 7 % jusqu’en 2015.
En dépit d’une relative amélioration de certains indi-
cateurs sociaux, la situation sociale s’est aggravée en
raison des conflits et de la pandémie du VIH/sida. Pour
réduire la pauvreté, il faut manifestement améliorer la
performance économique mais aussi mettre davantage
l’accent sur les secteurs sociaux.

III. Obstacles au développement
en Afrique et dans les pays
les moins avancés

8. Tout en reconnaissant le rôle majeur que jouent
les politiques macroéconomiques dans la performance
économique de l’Afrique et des pays les moins avan-
cés, il est évident que les obstacles structurels influent
aussi de façon décisive sur ce processus. La plupart des
pays ont fait un net effort pour adapter leurs politiques
macroéconomiques; s’il reste encore beaucoup à faire
dans ce domaine, il est maintenant temps que la région
s’attaque à ce qui entrave à long terme la croissance
durable, et notamment la mauvaise gouvernance, la
faible productivité et les obstacles qui empêchent de
mobiliser les ressources nécessaires pour le dévelop-
pement.
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A. Gouvernance

9. De façon générale, la gouvernance s’est amélio-
rée en Afrique et dans les pays les moins avancés. Sur
le plan politique, la gouvernance est plus transparente
et ouverte, assortie de davantage de droits civils et
d’une plus grande liberté politique. Depuis 1995, la
plupart des pays d’Afrique et des pays les moins avan-
cés ont tenu des élections multipartites, certains pour la
deuxième fois. On assiste dans de nombreux pays à
l’apparition d’une société civile relativement dynami-
que qui, souvent, participe avec les gouvernements à la
formulation des politiques et à l’exécution des pro-
grammes. Nonobstant ces progrès, on constate encore
trop souvent que la primauté du droit n’est pas respec-
tée, que les fonctionnaires et les citoyens agissent dans
l’impunité, que l’opposition est réprimée et que les
médias sont étroitement contrôlés. On ne s’est toujours
pas attaqué de façon systématique aux problèmes fon-
damentaux qui déterminent les perspectives de paix
durable, notamment les inégalités régionales et ethni-
ques.

10. Plusieurs gouvernements africains ont créé des
organismes et pris des mesures pour veiller à une plus
grande transparence politique et administrative, insti-
tuer l’obligation redditionnelle et lutter contre la
corruption. Les réformes entreprises aux niveaux na-
tional et local en collaboration avec les organismes de
la société civile semblent certes justifier un certain op-
timisme. Quelques pays ont même déjà commencé à
intégrer dans des institutions modernes de gouvernance
leurs structures traditionnelles concernant la responsa-
bilité. Tous les pays connaissent, toujours à des degrés
divers, un certain nombre de problèmes, notamment la
passivité des bureaucraties et la pléthore des régle-
mentations. Il est par ailleurs évident que tous les pays
n’ont pas fait montre de la volonté politique nécessaire
pour veiller à l’application des réformes. En outre, de
nombreux pays ne disposent pas des ressources ou des
capacités voulues pour créer, renforcer et/ou adapter
leurs institutions afin qu’elles reflètent leurs valeurs et
leur culture.

11. Les conflits persistants continuent de saper les
conditions de base d’un développement économique et
social durable. Dans le rapport sur les causes des
conflits et la promotion d’une paix et d’un développe-
ment durable en Afrique (A/52/871-S/1998/318) qu’il a
présenté au Conseil de sécurité en avril 1998, le Se-
crétaire général a appelé l’attention sur les liens exis-

tant entre la paix et le développement et a souligné que
les conflits menaçaient les progrès économiques et po-
litiques accomplis au milieu des années 90. En 1996,
14 des 53 pays africains étaient touchés par des conflits
armés dont les victimes représentaient plus de la moitié
du nombre total de victimes de guerre dans le monde
entier. Toutefois, après une brève période d’accalmie
en 1997 consécutive au règlement d’un certain nombre
de conflits, en 1998 et en 1999 un certain nombre de
pays ont été à nouveau en proie aux conflits. Au milieu
de l’année 1999, 17 pays africains, dont ceux touchés
par le conflit en République démocratique du Congo,
étaient aux prises avec des conflits d’intensité variable.
Un petit nombre de pays moins avancés non africains
étaient dans la même situation. Au 1er janvier 1999,
sur les 21,5 millions de réfugiés et de personnes dépla-
cées à l’intérieur  de pays dont le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) s’occupe
dans le monde entier, 6,3 millions venaient d’Afrique.
Ces Africains, durant leur exil, ne sont pas en mesure
de contribuer au développement de leurs pays respec-
tifs. De surcroît, les conflits armés, outre qu’ils contri-
buent à l’éclatement des structures familiales et à la
création d’une culture de violence, notamment lors-
qu’ils se prolongent, détournent les maigres ressources
affectées aux services sociaux de base, perturbent les
échanges commerciaux, endommagent les infrastructu-
res, découragent le tourisme et les investissements et
aggravent la pauvreté.

B. Faiblesse de la productivité

12. La croissance économique de l’Afrique et des
pays les moins avancés est faible non seulement parce
que la production des biens et des services y est insuf-
fisante mais encore et surtout en raison d’une médiocre
productivité. C’est manifeste dans le domaine de
l’agriculture qui est une importante source de devises
pour la plupart de ces pays et qui emploie la majorité
de la population active. Leur croissance économique
globale dépend donc de la performance de l’agriculture
et de celle des exportations des produits de base.

13. Malheureusement, de façon générale, les années
90 ont été caractérisées par une stagnation de la pro-
ductivité des produits agricoles, comme le montrent, à
quelques rares exceptions près, les chiffres concernant
le rendement de 1990 à 1997 de produits agricoles clefs
des pays les moins avancés. En dépit d’un léger redres-
sement en 1998, le retrait des subventions et la com-
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pression des services de vulgarisation, consécutifs aux
réformes, ont nui aux petits producteurs.
L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO) a fait remarquer que les résultats
décevants dans ce secteur étaient en partie imputable à
la baisse de l’appui des donateurs aux projets de déve-
loppement rural et à la compression des investisse-
ments dans les services sociaux. Cet état de choses a
par ailleurs entamé la volonté de parvenir à
l’autosuffisance alimentaire qui joue un rôle critique
dans la lutte contre la pauvreté.

14. En fait, bien que l’Afrique soit richement dotée
de ressources naturelles, il lui reste encore à tirer parti
des avantages de la biotechnologie. Elle pourrait trans-
former ses richesses en matière de diversité biologique
et de matériaux génétiques bruts en marchandises ayant
une valeur ajoutée, ce qui lui permettrait d’être plus
compétitive sur le marché international. En même
temps, l’ingénierie génétique pourrait être utilisée pour
renforcer la résistance aux parasites et aux maladies
des cultures traditionnelles – maïs, sorgho, etc. – ce qui
contribuerait à résoudre certains problèmes dans les
pays qui ont un déficit vivrier.

15. Jusqu’ici les réformes du secteur agricole ont été
principalement axées sur la fixation d’un prix juste. Si
cette approche est utile, il faut toutefois tenir compte
également des divers obstacles institutionnels et struc-
turels, notamment la désertification et la sécheresse
récurrente. La Convention des Nations Unies sur la
lutte contre la désertification dans les pays gravement
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en
particulier en Afrique, qui est entrée en vigueur en
1995, a beaucoup contribué à améliorer la gestion des
ressources naturelles et la planification préalable aux
sécheresses récurrentes, mais il est nécessaire de la
renforcer en tant que cadre de coopération. Des inves-
tissements publics dans les infrastructures rurales, des
crédits, des informations sur les marchés, des activités
de vulgarisation, de formation des agriculteurs et de
protection de la santé ainsi que des travaux de recher-
che-développement permettraient d’atténuer d’autres
obstacles structurels.

16. On ne dispose d’aucune information sur les ten-
dances de la productivité des secteurs pétrolier et mi-
nier qui jouent un rôle important dans les économies
d’exportation de certains pays africains et pays les
moins avancés. Toutefois, les tendances en matière de
production, aussi limitées qu’elles soient, donnent une
idée assez nette de celles de la productivité. À

l’exception de l’or, dont la production a été quasiment
multipliée par 15 entre 1986 et 1997, les autres princi-
paux minéraux, notamment les diamants, le fer et le
cuivre, ont connu une baisse de production au cours de
la même période, le cuivre ayant été le plus touché
puisqu’en 1997 sa production avait diminué de 60 %
par rapport à 1986. Cette diminution de la production
des minéraux au cours des années 90 résulte de
l’insuffisance des investissements dans le secteur mi-
nier des pays africains et des pays les moins avancés,
phénomène sans doute imputable aux politiques finan-
cières des pays producteurs, aux problèmes de sécurité
et de stabilité politique ainsi qu’à la tendance à la
baisse du prix des minéraux. Le secteur pétrolier et
plus particulièrement la production de pétrole brut ont
aussi bénéficié d’importants investissements. En aval,
le sous-secteur du raffinage se heurte à de graves diffi-
cultés liées à des engorgements de production.

17. Pour ce qui est du secteur manufacturier, il ressort
des statistiques de l’Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel (ONUDI) que la va-
leur ajoutée manufacturière en Afrique subsaharienne a
diminué de moitié environ entre 1990 et 1995. Les taux
de croissance industrielle ont augmenté depuis dans la
majorité des pays, mais ils représentent une reprise
plutôt qu’une croissance même si on part de
l’hypothèse d’un taux de croissance de la valeur ajou-
tée manufacturière de 4 % par an. D’après l’ONUDI, il
faudra attendre 2002 pour revenir au niveau de pro-
duction de 1991, et les perspectives d’y parvenir ne
sont pas encourageantes. On estime que le taux de
croissance de la valeur ajoutée manufacturière, évaluée
à 5,7 % en 1998, a été de 4,1 % en 1999 et sera de
2,7 % en 2000.

C. Renforcement des capacités

18. L’Afrique et les pays les moins avancés conti-
nuent à manquer des capacités nécessaires. Les indica-
teurs clefs, notamment l’éducation, la santé,
l’alimentation et l’hygiène et les questions de popula-
tion ont une influence fondamentale sur le renforce-
ment des capacités. D’après le Rapport mondial sur le
développement humain 1999 du Programme des Na-
tions Unies pour le développement (PNUD)2, sur les
35 pays qui figurent au bas de l’indicateur de dévelop-
pement humain, 30 se trouvent en Afrique et 31 sont
des PMA. Le rapport indique également que la plupart
des 16 pays qui, depuis 1990, ont subi des revers sur le



5

A/AC.253/22

plan du développement humain en raison de la pandé-
mie de VIH/sida et de la stagnation économique, sont
situés en Afrique subsaharienne. Entre 1975 et 1997,
l’espérance de vie a diminué dans 10 pays africains,
cette baisse étant de plus de 10 % dans quatre d’entre
eux.

19. Depuis 1995, les effets dévastateurs du VIH/sida
sont devenus plus manifestes. En fait, la reprise éco-
nomique de l’Afrique, continent le plus touché par
cette épidémie, est menacée à moyen et à long terme
par le VIH/sida. D’après le Rapport mondial sur le dé-
veloppement humain 1999, sur les 34 pays les plus tou-
chés par cette maladie, 31 se trouvent en Afrique ou
sont des PMA (29 pays africains et 2 PMA non afri-
cains). Le décès d’un si grand nombre d’adultes éco-
nomiquement actifs, en particulier parmi les cadres, a
et continuera d’avoir de graves répercussions sur les
ressources humaines de ces pays. Alors que, par exem-
ple, l’espérance de vie en Afrique australe était passée
de 44 ans au début des années 50 à 59 ans au début des
années 90, elle devrait de nouveau descendre à 45 ans
entre 2005 et 2010. Des statistiques récentes émanant
du Programme commun des Nations Unies sur le VIH
et le sida indiquent qu’aujourd’hui, pour la première
fois, les femmes infectées sont plus nombreuses que les
hommes (elles représentent 55 % des malades en Afri-
que).

20. Les enfants africains aussi sont menacés. Le
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)
estime que d’ici à 2001, il y aura entre 10 et 14 mil-
lions d’orphelins par suite du sida. Ces enfants seront
les entrepreneurs et les producteurs du XXIe siècle.
Heureusement, nombre de gouvernements ont com-
mencé à s’intéresser à la question et à consacrer les
ressources nécessaires aux programmes de sensibilisa-
tion au sida et à la prévention; mais ces efforts souf-
frent de la pénurie et de la mauvaise utilisation des res-
sources.

21. Récemment, l’Organisation des Nations Unies a
lancé une initiative importante – Partenariats interna-
tionaux de lutte contre le sida en Afrique – qui rassem-
ble des représentants de pays africains, des pays dona-
teurs de l’Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE), des organismes des Na-
tions Unies, du secteur privé et de la société civile. On
a demandé aux donateurs de consacrer une part plus
importante de l’aide publique au développement (APD)
à la lutte contre le VIH/sida, et au secteur privé, no-
tamment aux fondations, de participer au financement

des programmes de prévention et de traitement, de
s’attaquer au problème de la cherté des médicaments et
d’intensifier la recherche pour la mise au point d’un
vaccin. Les organismes des Nations Unies ont reçu
pour instruction de considérer la question du sida
comme une priorité, au même titre que la paix et la
sécurité dans les activités de développement qu’ils mè-
nent en Afrique. En mai 2000 sera mis en place un pro-
gramme quinquennal visant à réduire de 25 % le taux
d’infection au VIH chez les jeunes de 15 à 24 ans.

22. D’autres maladies ont également des conséquen-
ces graves sur la croissance et le développement en
Afrique et dans les pays les moins avancés. Le palu-
disme continue de sévir en Afrique et dans certains des
pays les moins avancés. D’après l’OMS, la malaria tue
chaque jour 3 000 enfants en Afrique, et chaque année,
on compte plus de 500 millions de cas, enfants et
adultes confondus. Bien que beaucoup d’entre eux ne
meurent pas, ils subissent souvent des séquelles per-
manentes qui nuisent à leur productivité. La réappari-
tion de certaines maladies, comme le choléra, montre
que l’accès à l’eau potable et aux installations sanitai-
res reste problématique même dans les zones urbaines.
Selon l’UNICEF, depuis 1997 des progrès considéra-
bles (augmentation du taux de vaccination contre la
polio, consommation accrue de vitamines A, iodation
généralisée du sel de commerce, et réduction remar-
quable des cas de dracunculose) ont été réalisés dans
quelques domaines. Mais un tiers des jeunes enfants
ont un poids inférieur à la normale et un sixième souf-
frent d’insuffisance pondérale à la naissance.

23. Dans le domaine de l’éducation, le Rapport sur le
développement humain 1999 indique qu’en 1997, le
taux d’inscription dans l’enseignement primaire, se-
condaire et supérieur était de 44 % en Afrique subsaha-
rienne et de 37 % dans les pays les moins avancés.
Ainsi, moins de 50 % et de 40 % de la population de
ces deux catégories de pays étaient intégrées dans un
système d’enseignement, ce qui est manifestement in-
suffisant pour renforcer les ressources humaines aux
fins du développement. Les femmes continuent d’être
sous-représentées : elles ne constituent que 39 % et
32 % des effectifs contre 49 % et 43 % d’hommes ins-
crits respectivement dans ces trois niveaux
d’enseignement en Afrique et dans les pays les moins
avancés. Or, les effets potentiels positifs de l’éducation
des filles sur la santé et la productivité sont incontes-
tés.
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24. L’Afrique dispose d’un potentiel de compétences
moins important que les statistiques ne le laissent en-
tendre. Bien que les données soient quelque peu frag-
mentaires, certains signes semblent indiquer un ac-
croissement de la migration des Africains qualifiés et
instruits. D’après une étude de la CEA, environ un tiers
des cadres et des professionnels africains ayant fait des
études universitaires travaillaient en Europe ou en
Amérique du Nord en 1987. D’autres études indiquent
qu’entre 1985 et 1990, 60 000 professionnels ont quitté
l’Afrique (ce qui représenterait une perte de 1,2 mil-
liard de dollars des États-Unis), et depuis, ils sont cha-
que année quelque 20 000 à laisser le continent. La
principale raison de ce phénomène tient à la détériora-
tion de la situation économique et sociale dans la ré-
gion du début au milieu des années 90, et à une aug-
mentation du nombre des conflits. La CEA estime, en
effet, que dans les pays où les guerres durent depuis
longtemps, jusqu’à deux tiers des cadres et des techni-
ciens ont émigré.

25. À l’évidence, la reprise de la croissance écono-
mique et le rétablissement de la paix et de la stabilité
sont des conditions sine qua non pour que les profes-
sionnels africains restent ou retournent dans la région.
Toutefois, même si ces conditions essentielles existent,
il faudra mettre en place tout un ensemble de mesures,
notamment des incitations financières, des emplois ga-
rantis offrant les mêmes prestations que dans les pays
développés, une prise en compte des différences de
niveau de vie, et une amnistie pour tous ceux qui
étaient partis pour des raisons politiques.

26. Il ne faut pas uniquement se préoccuper de la
qualité de l’enseignement mais s’intéresser également à
son contenu. Aujourd’hui, la rapidité des changements
techniques constitue le moteur de l’économie mon-
diale, et les pays africains doivent savoir utiliser la
technologie aux fins de leur développement durable.
D’après les estimations de l’Organisation des Nations
Unies pour l’éducation, la science et la culture
(UNESCO), l’Afrique n’a que 20 000 chercheurs et
ingénieurs, soit 0,36 % du total mondial; elle ne pro-
duit que 0,8 % des publications scientifiques et ne dé-
tient presque aucun brevet. Dans le secteur de
l’éducation, elle a assez peu recours aux ordinateurs,
essentiellement par manque de ressources nécessaires à
leur acquisition et en raison de la mauvaise qualité des
télécommunications. Selon les statistiques de la Ban-
que mondiale, il y avait en 1998, en Afrique subsaha-
rienne, seulement 2,32 hôtes Internet pour 10 000 ha-

bitants, contre 7,65 en Amérique latine et dans les Ca-
raïbes et 374,65 pour les pays à revenu élevé.

27. L’infrastructure joue un grand rôle pour ce qui est
des capacités d’un pays. L’Afrique est extrêmement
désavantagée sur le plan des transports et des commu-
nications bon marché et fiables tant au niveau national
qu’international, et de l’électricité. Or, sans ces élé-
ments qui favorisent la mondialisation, les pays et leurs
entreprises ne peuvent pas être compétitifs. Par ail-
leurs, la mis en place des infrastructure est importante
pour le développement du marché en particulier, sur-
tout dans le secteur agricole, et le développement rural
en général. C’est là également un problème crucial
pour les pays africains enclavés et pour les pays les
moins avancés situés loin des principaux marchés.

28. En 1995, l’infrastructure de base pour
l’alimentation en eau et l’assainissement s’était dégra-
dée en Afrique subsaharienne : 45 % de la population
avaient accès à de l’eau potable et 37 % à des installa-
tions sanitaires, alors que ces chiffres étaient respecti-
vement de 84 % et 69 % dans la région de l’Asie de
l’Est et du Pacifique. Alors que le taux d’utilisation
d’électricité par habitant a augmenté de 159 % en Asie
du Sud et de 59 % en Amérique latine, il a baissé de
2 % en Afrique entre 1980 et 1995, ce qui s’explique
par la destruction des installations provoquée par les
conflits, l’entretien irrégulier et insuffisant de ces der-
nières, l’insuffisance des investissements ainsi que le
peu d’importance accordée à l’amélioration des infras-
tructures.

B. Financer le développement

29. Même si les gouvernements en Afrique et dans
les pays les moins avancés ont réduit leurs activités, ils
doivent néanmoins fournir les services sociaux de base,
les infrastructures et les autres services que le secteur
privé n’offre pas. C’est pourquoi le financement du
développement reste une question critique pour
l’Afrique. D’après la CEA, pour réduire la pauvreté de
moitié d’ici à 2015, il faudra que le PIB augmente cha-
que année de 7 % à 8 % en moyenne. Pour l’ensemble
de l’Afrique, cela entraînera un investissement égal à
33 % du PIB, financé en partie par l’épargne intérieure
et en partie par des capitaux extérieurs. Les ressources
nécessaires au développement proviennent de l’épargne
et de l’investissement intérieurs, de l’aide publique au
développement (APD), de l’investissement étranger
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direct (question abordée plus loin, aux paragraphes 50
à 53) et de la dette.

30. Les pays africains et les pays les moins avancés
n’ont pas pu mobiliser suffisamment de ressources
pour leur développement sans faire appel à des capi-
taux extérieurs. Actuellement, le taux d’épargne inté-
rieure en Afrique est de 15 %, contre 33 % en Asie, et
l’APD est en moyenne de 9 % pour ce continent. Le
déficit de financement est donc de 9 %. Les investis-
sements publics en Afrique se sont effondrés, tombant
à moins de 5 % du PIB, et les investissements privés
– qui restent autour de 10 % – n’ont pas comblé le
vide. Une grande partie de cet écart pourrait être ré-
duite si les capitaux sortis d’Afrique y revenaient. Se-
lon la CEA, l’Afrique, plus que toute autre région, au-
rait une grande proportion de ses richesses placée à
l’étranger (39 % contre 6 % pour l’Asie de l’Est avant
la crise).

31. Outre la faiblesse de l’épargne et des investisse-
ments, la lourde charge et le service insoutenable de la
dette constituent un obstacle énorme au potentiel de
croissance des pays d’Afrique et des pays les moins
avancés et limitent leur aptitude à remédier aux faibles-
ses structurelles. Un allégement considérable de la
dette aurait des effets positifs sur leurs perspectives de
croissance, stimulant la confiance des investisseurs et
débloquant de nouvelles ressources pour des investis-
sements fort nécessaires, particulièrement dans les in-
frastructures, la mise en valeur des ressources humai-
nes et les programmes de diversification économique.

32. Depuis le Sommet mondial pour le développe-
ment social, la dette des pays africains a continué de
croître. D’après la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED), à la fin de
1998, cette dette représentait 65,5 % du PIB, soit un
peu plus qu’en 1997. Elle représentait toutefois 303 %
des exportations de biens et services, soit une nette
augmentation par rapport aux 284 % de 1997, essen-
tiellement à cause de la baisse des exportations. C’est
pourquoi le service de la dette rapporté aux exporta-
tions de biens et de services est passé de 21,3 % en
1997 à 30,9 %. La structure de l’endettement des pays
africains rend plus complexe la question de la viabilité
financière de la dette. Plus de 90 % de la dette exté-
rieure des pays africains est publique et garantie par
l’État. Quatre-vingt pour cent de la dette doit être rem-
boursée à des créanciers publics et 33 % à des institu-
tions financières multilatérales. Une part considérable
de l’endettement de l’Afrique envers les créanciers

officiels consistant à régler des arriérés, il est manifeste
qu’une grande partie de la dette n’est pas remboursa-
ble. On ne peut pas attendre de l’Afrique, si on ne lui
consent pas un allégement de sa dette, qu’elle inves-
tisse dans les infrastructures humaine et physique ni
qu’elle renouvelle son capital.

33. L’encours de la dette des pays les moins avancés
a été ramené de 133 milliards de dollars en 1995 à 127
milliards de dollars en 1997, le ratio moyen des expor-
tations par rapport au service de la dette étant tombé
entre 1995 et 1997, de 22 % à 13 %, grâce au réaména-
gement de la dette. Toutefois, en dépit de la baisse des
ratios du service de la dette, nombre de PMA n’ont pas
pu s’acquitter intégralement de leurs obligations au
titre du service de la dette, ont accumulé des arriérés et
ont dû rééchelonner leurs remboursements.

34. Bien que la communauté internationale ait tenté
d’alléger le fardeau de la dette extérieure des pays
d’Afrique et des pays les moins avancés, ceux-ci conti-
nuent de souffrir d’un niveau élevé d’endettement exté-
rieur. Les initiatives actuelles en vue de réduire la dette
n’ont pas eu, à ce jour, d’incidences notables sur la
charge de la dette, et la faiblesse actuelle des cours des
produits de base ne peut que continuer à affaiblir
l’aptitude de ces pays à assurer le service de la dette.
Un seul pays (l’Ouganda) sur les 41 candidats poten-
tiels a bénéficié de l’Initiative en faveur des pays pau-
vres très endettés (PPTE) : sa dette a été réduite de
20 %. À l’heure actuelle, on prévoit de réduire vérita-
blement la dette de quatre autres pays seulement (Bur-
kina Faso, Côte d’Ivoire, Mali et Mozambique) dans
les trois années à venir.

35. Les propositions concernant l’allègement de la
dette, faites au Sommet de Cologne qui a réuni les pays
du G-8 en juin 1999; en particulier pour ce qui était de
raccourcir le délai de mise en oeuvre de l’Initiative en
faveur des PPTE, d’appliquer des critères
d’admissibilité moins restrictifs, de fixer un plafond
pour la part des recettes fiscales affectées au service de
la dette extérieure et d’annuler les dettes d’APD, sont
donc arrivées à point nommé. Il est encourageant de
noter qu’en septembre 1999 à Washington, au cours de
la session conjointe du Comité intérimaire et du Co-
mité de développement du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) et de la Banque mondiale, les ministres ont
approuvé la mise en place du cadre renforcé de
l’Initiative, ce qui devrait permettre de trouver plus
rapidement une solution au problème de la dette.
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36. Toutefois, il est peu probable que les mesures
d’allégement susceptibles d’être prises dans le nouveau
cadre de l’Initiative éliminent suffisamment le poids
insupportable de la dette qui pèse sur l’Afrique pour
déboucher sur des investissements dans les infrastruc-
tures humaine et physique nécessaires pour remettre le
continent sur la voie d’une croissance et d’un dévelop-
pement continus. On ne peut donc pas s’attendre que
l’Initiative en faveur des PPTE, en dépit des améliora-
tions qui y ont été apportées, favorise une réduction
importante de la pauvreté conformément à l’objectif
que la communauté internationale se proposait
d’atteindre. Il importe donc de trouver une solution à
plus long terme.

37. Entre 1994 et 1997, l’APD dont l’Afrique a béné-
ficié est tombée de 23,5 milliards de dollars (son re-
cord) à 18,7 milliards de dollars. En valeur réelle, les
apports d’APD acheminés vers les pays les moins
avancés ont diminué de 23 % depuis le début de la dé-
cennie. La part moyenne que les pays du Comité d’aide
au développement (CAD) de l’OCDE consacrent à
l’assistance aux PMA est tombée de 0,09 % de leur
produit national brut en 1990 à 0,05 % en 1997. Or en
1997, un tiers seulement des pays du CAD ont atteint le
seuil fixé par le Programme d’action, en consacrant
0,15 % de leur PNB à l’APD accordée aux pays les
moins avancés.

38. Étant donné les demandes multiples d’aide dues
en particulier au grand nombre de crises humanitaires
qui sévissent en différents points du monde, l’avenir
des programmes traditionnels d’APD ne semble guère
assuré. On ne pourra enrayer la tendance à la baisse
que si la communauté internationale s’engage de nou-
veau à accorder une priorité spéciale aux besoins des
pays les plus pauvres du monde en matière de dévelop-
pement. Le fait qu’un groupe spécifique de pays dona-
teurs ait réussi, de manière régulière, non seulement à
s’acquitter de ses obligations en matière d’APD mais à
dépasser les objectifs fixés dans le Programme d’action
indique qu’un tel engagement est possible. Par ailleurs,
le Royaume-Uni, la Norvège et l’Allemagne font partie
des quelques pays qui, récemment, ont annoncé de
nouvelles politiques d’aide prévoyant une augmenta-
tion de leurs budgets d’aide. Les mesures d’allégement
de la dette et l’accroissement de l’APD ne produiront
de résultats que s’ils constituent une assistance sup-
plémentaire au lieu de se substituer à une autre forme
d’aide.

IV. Mondialisation et libéralisation :
marginalisation de l’Afrique
et des pays les moins avancés

39. L’économie mondialisée est le fruit de deux phé-
nomènes concomitants : la libéralisation commerciale
et la mondialisation des échanges. La suppression des
obstacles aux échanges et aux investissements a entraî-
né un rapide essor du commerce international et des
flux de capitaux, qui s’est accompagné de l’intégration
mondiale des processus de production et
l’harmonisation des politiques économiques appliquées
par les institutions multilatérales et les groupements
économiques régionaux. La nouvelle économie mon-
diale se caractérise également par la part croissante du
savoir dans la production, quel que soit le secteur, et la
généralisation de la course à l’innovation, comme en
témoigne le commerce électronique qui devrait
connaître une croissance exponentielle dans le monde
entier. Tous les pays en développement sont à la traîne.
L’Afrique et les pays les moins avancés sont les plus en
retard, car ils ne disposent ni de l’infrastructure ni des
compétences nécessaires pour participer véritablement
à ce nouveau type d’activité économique.

40. C’est la compétitivité de l’Afrique et des pays les
moins avancés (c’est-à-dire leur aptitude à exporter
davantage, en particulier des produits à forte valeur
ajoutée, et à attirer les investisseurs étrangers) qui dé-
termine de plus en plus leur capacité de s’intégrer plus
étroitement à l’économie mondiale. Cette aptitude dé-
pend elle-même toujours davantage de leurs capacités
technologiques et de la vitesse à laquelle ils peuvent les
exploiter pour s’adapter à l’évolution de la concur-
rence. Or, jusqu’à présent, l’écart technologique entre
les pays développés d’une part, et l’Afrique et les pays
les moins avancés d’autre part, n’a cessé de se creuser.
Ces derniers sont marginalisés, comme en témoigne la
place qu’ils occupent dans les échanges mondiaux et
les flux de capitaux.

A. Commerce

41. La marginalisation de l’Afrique et des pays les
moins avancés s’explique de plus en plus par le très
faible volume de leurs exportations et la diminution de
la part qu’ils représentent dans les échanges mondiaux.
Le volume des échanges effectués par le continent afri-
cain ne représente que 1,5 % du commerce mondial et
celui des pays les moins avancés, 0,4 %. Après une
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période de croissance paresseuse entre 1990 et 1995,
pendant laquelle le volume des échanges a augmenté de
0,6 % par an, celui-ci s’est sensiblement accru en 1996
et 1997 pour diminuer de 1,3 % en 1998. Contrastant
avec une augmentation de 2 % en 1997, les recettes
d’exportation ont chuté brutalement de 16 % en 1998.

42. Malgré l’expansion récente du volume des échan-
ges, la part de l’Afrique dans les exportations mondia-
les reste minime. Elle est d’ailleurs passée de 3,2 % en
1985 à 2,3 % en 1990 et à 1,5 % en 1995 (dernière an-
née pour laquelle la CNUCED a publié des statistiques)
et à 0,4 % pour les pays les moins avancés. Par ailleurs,
le continent africain est très dépendant des fluctuations
des cours des matières premières, dans la mesure où les
produits agricoles (essentiellement les produits de
base) constituent la principale rentrée de devises.

43. Dans les trois quarts des pays les moins avancés,
les recettes d’exportation provenaient essentiellement,
entre 1995 et 1997, de la vente de marchandises et,
dans plus de la moitié d’entre eux, la valeur des mar-
chandises exportées atteignait le triple de celle des ser-
vices exportés. Dans la majorité de ces pays, les ex-
portations portaient essentiellement sur des marchandi-
ses, avec un produit dominant, généralement un produit
agricole ou minéral, qui représentait plus de la moitié
des recettes totales d’exportation. Dans le même temps,
la part des matières premières dans le commerce mon-
dial ne cesse de diminuer. Selon la CNUCED, elle re-
présentait à peine plus de 20 % du commerce mondial
au milieu des années 90, contre 40 % en 1980. Dans un
seul de ces pays, un produit manufacturé, les vête-
ments, occupait une place prépondérante dans les ex-
portations. Les pays les moins avancés exportent donc
pour l’essentiel des produits à faible valeur ajoutée ou
sans valeur ajoutée. Si on considère ces pays en tant
que groupe, la composition des exportations n’a pas
réellement changé entre 1985 et 1997, ce qui prouve
que les efforts visant à diversifier les exportations ont
échoué.

44. En fait, dans quelques PMA, une part importante
des entrées de devises ne provient pas des recettes à
l’exportation, mais de « revenus locatifs extérieurs »,
tels que les envois de fonds effectués par les nationaux
vivant à l’étranger, les revenus des fonds en dépôt, les
redevances sur les droits de pêche et d’importantes re-
cettes générées par la présence de bases militaires
étrangères. Même si l’on admet que les pays dont les
capacités de production sont très réduites (notamment,
les pays les moins avancés, les plus petits et les plus

isolés) se tournent vers des activités « locatives » et
soient même encouragés à les développer, il importe
que ces pays s’emploient à établir des activités de pro-
duction qui représentent une source de devises plus
fiable.

45. De nombreux problèmes structurels continuent
d’entraver les exportations, en particulier dans les pays
africains et les pays les moins avancés. Les frais de
transport et les coûts de transaction plus élevés en rai-
son de l’éloignement des principaux marchés,
l’insuffisance des infrastructures, l’enclavement de
plusieurs pays rendent leurs exportations moins com-
pétitives. Fondamentalement, deux grands facteurs ex-
pliquent la faiblesse des exportations des pays africains
et des pays les moins avancés. Tout d’abord, les PMA
exportent essentiellement des marchandises; un quart
d’entre eux seulement tirent la plus grande partie de
leurs revenus à l’exportation des services. En second
lieu, leurs exportations ne sont généralement pas très
diversifiées puisqu’une part importante des recettes
d’exportation provient de la vente d’un produit ou d’un
petit nombre de produits.

46. Il ne peut y avoir d’accroissement des exporta-
tions traditionnelles et non traditionnelles sans ouver-
ture des marchés. Les Négociations commerciales
multilatérales d’Uruguay ont certes débouché sur une
plus grande ouverture des marchés, l’établissement de
règles définissant les conditions d’accès et la création
d’un mécanisme de règlement des différends grâce au-
quel les pays membres de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) disposent d’un recours efficace pour
faire valoir leurs droits, mais les pays en développe-
ment, notamment les pays africains et les pays les
moins avancés, n’ont pas pu tirer parti des avantages
procurés par un système d’échanges plus prévisible du
fait qu’il est réglementé. Nombre de ces pays ren-
contrent des difficultés dans l’application des accords
et ne peuvent pas réellement prendre part aux échanges
internationaux en raison des contraintes qui pèsent sur
l’offre.

47. Les crêtes tarifaires, les droits de douane progres-
sifs et les mesures de soutien agricole freinent considé-
rablement le développement des activités d’exportation
dans de nombreux pays africains et PMA. Les droits
NPF (nation la plus favorisée) appliqués aux textiles,
aux vêtements et aux chaussures dans certains pays
développés sont encore élevés et la pratique des quotas
n’a pas disparu. Les mesures sanitaires et phytosanitai-
res sont trop sévères pour que l’Afrique et les pays les
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moins avancés puissent les appliquer. L’ouverture des
marchés offre de nouveaux débouchés aux exportations
de ces pays, mais les exportateurs se heurtent désor-
mais à des règles plus strictes concernant les produits
qui peuvent être vendus et les méthodes de promotion
du commerce. Par ailleurs, les schémas issus du sys-
tème généralisé de préférences n’ont guère progressé et
les pays africains n’ont pas pu en tirer suffisamment
parti, essentiellement faute d’être correctement infor-
més des possibilités offertes par le système généralisé
de préférences et le Cycle d’Uruguay.

48. Tout cela explique que les pays africains et les
pays les moins avancés ne jouent qu’un rôle marginal
dans les échanges commerciaux et les investissements.
Avec l’établissement du système commercial issu du
Cycle d’Uruguay dont l’OMC est la garante, ces pays
se trouvent face à de nouveaux problèmes mais aussi à
des possibilités nouvelles. La période suivant le Cycle
d’Uruguay devrait accélérer l’intégration des pays en
développement dans le commerce mondial. On estime
que, grâce aux accords de l’OMC, le revenu mondial
augmentera de 1 % par an dans les 10 prochaines an-
nées.

49. Toutefois, compte tenu de leur faible compétiti-
vité et du fait qu’ils n’ont pas été les seuls à bénéficier
de traitements préférentiels à l’issue des Négociations
commerciales multilatérales d’Uruguay, il est à crain-
dre que les pays africains et les pays les moins avancés
ne subissent des pertes nettes en ce qui concerne les
recettes d’exportation. Selon une étude de la CEA, les
pays subsahariens devraient perdre 569 millions de
dollars par an, soit 0,1 % de leur revenu net, une fois
que l’accord issu du Cycle d’Uruguay sera totalement
entré en vigueur en 2005. Les pertes ne résultent pas
directement de l’accord mais sont liées au fait que les
principaux concurrents des pays africains – les pays à
faible revenu d’Asie de l’Est et d’Asie du Sud-Est –
peuvent s’implanter plus facilement sur les marchés
africains. Cependant, l’étude montre également
qu’avec l’application de l’accord, l’Asie s’ouvrira elle
aussi davantage aux exportations, notamment aux ex-
portations de produits agricoles.

B. Investissements étrangers directs

50. L’Afrique et les pays les moins avancés peuvent
également tirer parti des investissements étrangers di-
rects, qui se sont rapidement accrus depuis le début des
années 90. Toutefois, comme la CNUCED l’a souligné

en 1999 dans son rapport sur les investissement dans le
monde, si les investissements étrangers directs en Afri-
que ont atteint un niveau record de 9,4 milliards de
dollars en 1997 et ont représenté 8,3 milliards de dol-
lars en 1998, ils ne constituent qu’une petite partie des
165 milliards de dollars qui ont été investis dans
l’ensemble des pays en développement en 1998. Le
nombre de pays bénéficiant des investissements étran-
gers directs est très réduit. Les 33 pays africains les
moins avancés ont reçu 25 % des investissements
étrangers directs en Afrique contre 20 % précédem-
ment. Cependant, ces investissements qui représen-
taient 2,2 milliards de dollars en 1998, restent modes-
tes, et ne bénéficient qu’à un petit nombre de PMA, ce
qui est une tendance générale pour le continent. En
1998, le montant total des investissements étrangers
directs dans l’ensemble des pays les moins avancés a
augmenté de 19 % par rapport à 1997. Seul un faible
pourcentage des investissements effectués dans les
pays en développement vont aux pays les moins avan-
cés (1,7 %), et une part disproportionnée sert encore à
financer les activités pétrolières, minières et forestiè-
res, les retombées économiques en amont et en aval
restant limitées.

51. Le Secrétaire général a noté dans son rapport de
1998, « Les causes des conflits et la promotion d’une
paix et d’un développement durables en Afrique » (voir
par. 11 plus haut), que les pays africains attiraient trop
peu d’investissements étrangers directs, malgré les ré-
formes qu’ils avaient entreprises pour instaurer un en-
vironnement propice aux investisseurs et le taux de
rendement élevé. Bien qu’un certain nombre de pro-
blèmes subsistent (corruption, manque de transparence,
coûts administratifs élevés pour les entrepreneurs et
difficultés d’accès aux capitaux), c’est l’image même
de l’Afrique qui s’avère dissuasive pour les investis-
seurs. Cette image négative est liée à la multiplication
des conflits dans la région et, si tous les pays ne sont
pas touchés, nombreux sont ceux où l’instabilité et
l’insécurité menacent.

52. La CNUCED, la Chambre de commerce interna-
tionale (CCI), l’Agence multilatérale de garantie des
investissements et le PNUD ont entrepris de donner
une image plus nuancée de l’Afrique en publiant une
fiche d’information intitulée « Focus on the New Afri-
ca:  Fact Sheet on Foreign Investment » qui souligne la
rentabilité des investissements étrangers directs, indi-
que la provenance des investissements par pays et la
part des investissements servant à financer des activités
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non traditionnelles. La CNUCED et la CCI ont lancé
un projet similaire pour les pays les moins avancés.

53. Il est clair que la libéralisation peut procurer des
avantages (augmentation des échanges commerciaux et
des investissements étrangers), mais les risques sont
plus élevés que dans les pays développés. L’Afrique et
les pays les moins avancés ne disposent pas des systè-
mes de protection sociale des pays industrialisés. Par
ailleurs, le chômage et le sous-emploi sont élevés et
s’aggraveront encore dans la mesure où la concurrence
extérieure aura raison de nombreuses entreprises loca-
les.

C. Intégration régionale

54. Étant donné la taille modeste des marchés afri-
cains, une coopération et une intégration régionales
plus poussées peuvent aider l’Afrique à s’intégrer dans
l’économie mondiale. Les pays qui attirent le plus
d’investissements sont ceux qui possèdent les marchés
les plus vastes. Selon la Banque mondiale, le PIB
moyen des pays africains est d’environ deux  milliards
de dollars et la production régionale équivaut à celle de
la Belgique. L’intégration élargirait l’espace économi-
que et pourrait aider à attirer les investisseurs et à ac-
croître les échanges commerciaux si les conditions
adéquates étaient réunies. Par ailleurs, l’intégration
régionale peut contribuer à renforcer les faibles capa-
cités du continent en ce qui concerne la recherche dans
les domaines de l’agriculture et des biotechnologies.

55. Il est désormais communément admis que les
pays qui ne sont pas compétitifs sur le plan internatio-
nal devraient, pour des raisons stratégiques commencer
par améliorer leur compétitivité sur le plan régional. Si
les obstacles disparaissent, des accords commerciaux
régionaux pourront faciliter le développement d’unités
de production plus efficaces et plus compétitives dont
l’émergence aura été rendue possible par des écono-
mies d’échelle et une concurrence plus vive. Cette dy-
namique peut aider les entreprises nationales et régio-
nales à se rapprocher des pratiques internationales en
ce qui concerne la productivité et la qualité, leur per-
mettant ainsi de mieux se positionner sur les marchés
mondiaux.

56. L’expérience montre que les investissements
étrangers directs vont plutôt vers les groupes régionaux
où les échanges interrégionaux augmentent rapidement.
De fait, un certain nombre de PMA de la région Asie-

Pacifique font partie de groupes régionaux à croissance
rapide et ont bénéficié d’une partie des investissements
effectués dans les économies plus fortes entre le début
et la moitié des années 90 au moment où celles-ci dé-
laissaient les industries à forte intensité de main-
d’oeuvre pour se tourner vers des produits à plus forte
valeur ajoutée. De même, une  partie des investisse-
ments étrangers directs réalisés en Afrique du Sud a
profité aux pays les moins avancés d’Afrique australe.
Selon le type de relations établies entre les entreprises
nationales et les entreprises étrangères, les investisse-
ments étrangers directs peuvent servir à dynamiser les
sociétés locales et leur permettre d’accéder aux tech-
nologies et de mieux connaître la situation des mar-
chés, facilitant ainsi grandement leur intégration à
l’économie mondiale.

57. L’expérience de l’Afrique en matière
d’intégration régionale remonte aux années 60, mais
les différents groupes sous-régionaux ne se sont pas
dotés des mécanismes institutionnels ni des infrastruc-
tures qui contribuent à réduire le coût des transactions,
à faciliter l’accès aux marchés régionaux et à accroître
les échanges commerciaux et les investissements.
Toutefois, l’avenir semble moins sombre qu’auparavant
car les nouvelles organisations sous-régionales sont
davantage guidées par des objectifs économiques que
par des considérations politiques. Ces organisations, au
nombre desquelles figure la toute récente Communauté
économique africaine, ont à coeur de faciliter la circu-
lation des capitaux et des travailleurs, de développer et
d’améliorer les infrastructures régionales afin
d’encourager les échanges régionaux, la mise au point
de technologies et l’intégration des marchés financiers
et de tout autre élément qui stimule la compétitivité au
niveau régional.

58. Des organisations sous-régionales de premier plan
ont permis à l’Afrique de faire des progrès notables. La
Communauté économique des États d’Afrique de
l’Ouest est sur le point d’éliminer tous les obstacles
tarifaires et non tarifaires au commerce intrarégional
des produits qui satisfont à ses règles d’origine. Un
marché régional des capitaux s’est institué avec
l’établissement d’une bourse de valeurs régionale à
Abidjan et plusieurs projets régionaux sont en cours à
l’initiative du secteur privé, notamment l’établissement
d’une compagnie aérienne régionale et d’une compa-
gnie de transport côtier en Afrique de l’Ouest. Le Mar-
ché commun de l’Afrique orientale et australe estime
qu’une zone de libre-échange sera en place d’ici à la
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fin de 2000. Depuis la création de la Communauté de
développement de l’Afrique australe en 1992 en tant
que communauté de développement économique, la
coordination des politiques et des programmes secto-
riels s’est considérablement améliorée, notamment
dans les domaines des transports, de l’énergie, du
commerce et des investissements. De fait, les progrès
réalisés dans l’établissement d’une zone de libre-
échange ont permis aux États membres de la Commu-
nauté de tirer parti de leur situation géographique pour
attirer les investissements étrangers directs.

V. Diversification en Afrique 
et dans les pays les moins avancés

59. L’Afrique dispose d’importantes ressources natu-
relles qui devraient lui permettre de devenir un grand
producteur de matières premières industrielles et de
produits manufacturés mais ce potentiel reste largement
inexploité. Les pays africains et les pays les moins
avancés perdent même actuellement des parts de mar-
ché dans la vente à l’exportation de leurs produits de
base traditionnels. Ainsi, selon la FAO, la production
africaine de cacao est passée de 71,6 % dans les années
1960 à 58,7 % dans les années 1990 et la part de mar-
ché de l’Afrique pour ce produit de 78,9 % à 64,7 % au
cours de la même période. Pour le café, la production
et la part de marché africaines sont passées respective-
ment de 25,9 % et 28,8 % dans les années 1960 à
18,6 % et 18,5 % dans les années 1990. Pour l’huile
d’arachide et l’huile de palme, elles ont chuté de ma-
nière encore plus spectaculaire puisqu’elles sont pas-
sées respectivement de 88,4 % et 36,8 % dans les an-
nées 1960 à 7,6 % et 2,6 % au cours des années 1990.

60. L’Afrique est actuellement un importateur net de
produits de base et les recettes qu’elle tire de ses ex-
portations de ce type de produits continuent, au rythme
des fluctuations, de suivre une courbe descendante, ce
qui nuit gravement aux termes de ses échanges com-
merciaux. Le fait qu’elle perd des parts de marché et ne
réussit pas à vendre des biens manufacturés sur le mar-
ché mondial souligne sa vulnérabilité face aux effets
négatifs de la mondialisation. De plus, l’instabilité de
ses recettes à l’exportation, conjuguée au faible degré
de développement de son industrie manufacturière,
empêche son économie de se développer rapidement.

61. Afin que l’Afrique soit moins tributaire de ses
produits de base et puisse exploiter son avantage com-

paratif tout en améliorant ses perspectives de crois-
sance durable, il est de la plus haute importance qu’elle
ajoute de la valeur à ses produits de base en les traitant
industriellement et en augmentant ainsi la part des pro-
duits manufacturés dans son PIB. La production et
l’exportation de produits de base à valeur ajoutée tels
que les denrées alimentaires, le bois et les meubles, les
ferro-alliages, le platine et l’aluminium et les produits
horticoles sont importants pour développer la produc-
tion, l’emploi et les exportations.

62. La diversification de l’économie des pays afri-
cains vient en tête des priorités de la communauté in-
ternationale depuis la fin des années 1980, date à la-
quelle un groupe d’experts présidé par l’ancien Premier
Ministre australien, M. Malcolm Fraser, a été prié par
le Secrétaire général de l’ONU d’établir un rapport sur
les problèmes concernant les produits de base africains
et de formuler des recommandations à ce sujet3. Des
rapports ultérieurs ont amené l’Assemblée générale à
adopter la résolution 49/142, en date du 23 décembre
1994, dans laquelle elle demandait notamment : que les
pays africains mettent en place des conseils nationaux
de la diversification; que soit créé un mécanisme de
financement aux fins de la diversification des produits
de base africains, auxquels les gouvernements partici-
pant au Fonds africain de développement de la Banque
africaine de développement ont été invités à verser une
contribution; que l’on accorde un rang de priorité élevé
à l’examen de la diversification des économies africai-
nes et à la coordination des activités des organismes et
programmes des Nations Unies concernés; et que des
pays donateurs privilégient la diversification des éco-
nomies africaines dans leurs programmes d’assistance
bilatérale. L’Agenda pour le développement adopté par
l’Assemblée générale le 20 juin 1997 (résolution
51/240, annexe) demande également que l’on appuie
les efforts que font les pays africains pour diversifier
leur économie.

63. Si certaines activités ont été entreprises – notam-
ment la création d’un cadre d’activités de diversifica-
tion dans le Plan d’action à moyen terme pour le re-
dressement économique de l’Afrique puis son incorpo-
ration dans l’Initiative spéciale du système des Nations
Unies en faveur de l’Afrique – peu de mesures prati-
ques ont été prises par les partenaires de l’Afrique en
matière de développement pour donner suite à la réso-
lution de l’Assemblée générale et aux recommanda-
tions du Secrétaire général. À des degrés divers, des
initiatives récentes telles que le Programme d’action de
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Tokyo (voir A/53/559-S/1998/1015, annexe) l’initiative
suédoise intitulée Partenariat pour l’Afrique et une ini-
tiative américaine relative à un partenariat pour la
croissance et les potentialités de l’Afrique reconnais-
sent la nécessité de diversifier l’économie des pays
africains, en particulier leur base productive. Le Pro-
gramme d’action de Tokyo appelle à la diversification
du secteur privé africain, en particulier des sous-
secteurs agro-industriel, minier et manufacturier, tandis
que l’initiative suédoise insiste sur la nécessité
d’ajouter de la valeur aux produits de base et
l’initiative américaine sur celle de promouvoir le dé-
veloppement de l’agro-industrie.

64. En dépit de l’incidence négative de la libéralisa-
tion des échanges commerciaux sur la viabilité des en-
treprises africaines, certains pays africains ont réussi à
pénétrer des marchés d’exportation non traditionnels.
Des pays comme le Kenya et le Zimbabwe jouent un
rôle non négligeable sur le marché mondial des fleurs
coupées, Madagascar a réalisé une percée dans le sec-
teur du vêtement et le Ghana dans l’industrie du meu-
ble. De nombreux autres pays produisent aussi des pro-
duits non traditionnels, essentiellement des fruits et des
légumes pour lesquels il existe des créneaux dans les
pays développés. Ces secteurs et industries constituent
une bonne base de départ pour le lancement
d’industries à support technologique et la production
de produits spécialisés pour lesquels la demande mon-
diale est de plus en plus forte.

65. Si la diversification est fonction de l’accès des
produits aux marchés – qui pose problème pour cer-
tains produits – elle est aussi fonction de la capacité
d’approvisionner les marchés. Même avec
l’abaissement des tarifs, les exportateurs des pays afri-
cains et des pays les moins avancés n’ont aucune ga-
rantie de pouvoir pénétrer les marchés des pays indus-
trialisés et des pays nouvellement industrialisés si leurs
produits ne répondent pas aux goûts et aux exigences
de qualité des consommateurs de ces pays.

66. Le Cadre intégré pour l’assistance technique liée
au commerce, y compris pour le renforcement des ca-
pacités humaines et institutionnelles, en vue d’aider les
pays moins avancés dans leurs activités commerciales
et liées au commerce, qui a été adopté par la Réunion
de haut niveau de 1997 sur les mesures intégrées en
faveur du développement du commerce des pays les
moins avancés, vise à régler certains problèmes relatifs
à l’offre. Les six principaux organismes participants, à
savoir la Banque mondiale, le Centre du commerce

international, la CNUCED, le FMI, l’OMC et le PNUD
s’attachent à résoudre ces problèmes en fournissant une
assistance technique orientée vers le renforcement des
capacités d’exportation (investissement, développe-
ment des infrastructures) et des services d’appui au
commerce (accès au financement des échanges com-
merciaux, information commerciale, utilisation des
technologies de l’information, adaptation de pro-
duits/mise au point de nouveaux produits, conseils au
sujet des normes à respecter, emballage, contrôle de la
qualité, commercialisation et circuits de distribution)
ainsi que vers l’aide à la création d’un cadre régle-
mentaire de nature à faciliter les échanges commer-
ciaux.

67. Selon le rapport sur le suivi de la réunion de haut
niveau susmentionnée, établi par le Directeur général
de l’OMC à l’occasion de la troisième Conférence mi-
nistérielle de l’OMC tenue à Seattle en 19994, les pays
les moins avancés se disent déçus par le fait que des
fonds supplémentaires n’ont pas été dégagés pour fi-
nancer certains projets ainsi que par la lenteur et le ca-
ractère bureaucratique de la réponse apportée à leurs
préoccupations, dont la plupart tiennent aux difficultés
de coordination entre les six principaux organismes des
Nations Unies appliquant le cadre intégré et les pays
donateurs et entre les ministères, les organismes pu-
blics et les autres parties prenantes des pays les moins
avancés. Ils laissent également entendre qu’ils n’ont
pas encore bénéficié concrètement du Cadre intégré.

68. Le marché mondial des produits de base est deve-
nu plus complexe. La mondialisation a entraîné une
concentration croissante sur les marchés mondiaux, où
les grandes sociétés exercent une domination de plus
en plus grande. On constate désormais une intégration
beaucoup plus forte de la production et des échanges
commerciaux internationaux, qui est due à la pénétra-
tion de grandes sociétés transnationales et sociétés de
distribution telles que des chaînes de supermarché dans
les filières de production agricole des pays en dévelop-
pement (et des pays développés). Compte tenu de la
dérégulation et de la disparition des offices de com-
mercialisation dans les pays africains et les pays les
moins avancés qui appliquent des programmes
d’ajustement structurel, les grandes entreprises qui dis-
posent d’entrepôts et de moyens de transport dans les
pays producteurs sont en mesure d’exploiter leurs
avantages financiers et logistiques, voire d’acheter
leurs produits directement aux exploitants agricoles.
Inversement, les petits et moyens producteurs souffrent
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de l’insuffisance de l’offre de technologies de base, de
services de vulgarisation et d’intrants, de contrôle de la
qualité, d’entrepôts et de moyens de transport, de ges-
tion des risques, de financement et d’information sur
les marchés.

69. Les producteurs et les exportateurs des pays afri-
cains et des pays les moins avancés peuvent tirer profit
de la création de liens avec des sociétés transnationales
mais resteront désavantagés si, dans de brefs délais, ils
ne modernisent pas leurs méthodes commerciales,
n’obtiennent pas de prêts plus avantageux, n’acquièrent
pas les technologies de l’information dont ils ont be-
soin et ne se dotent pas de bons moyens logistiques
pour rivaliser sur des marchés plus ouverts mais plus
sophistiqués. Pour les entreprises qui ne sont pas en-
core en mesure d’établir des liens productifs avec des
entreprises des pays développés, les possibilités ne
manquent pas d’établir, avec des entreprises de leur
sous-région ou d’autres pays du Sud, des liens qui
prendront probablement la forme d’un partenariat.

70. Les crêtes tarifaires, l’escalade des tarifs et diver-
ses mesures commerciales telles que l’interdiction de
subventions à l’exportation compromettent les pers-
pectives de diversification. La plupart des exportations
industrielles d’un bon nombre de pays moins avancés
sont exemptes de droits sur certains grands marchés
mais les produits de certains grands secteurs tels que
ceux du textile, de l’habillement et de la chaussure, du
sucre et des produits sucriers et du boeuf et des pro-
duits dérivés ainsi que ceux concernant certains fruits
et produits à base de fruits risquent de faire l’objet de
crêtes tarifaires. De plus, les produits qui ne sont pas
couverts par le Système généralisé de préférences sont
soumis à des droits extrêmement élevés sur certains
marchés et, selon la FAO, bon nombre de produits
agricoles d’exportation transformés risquent d’être
soumis à des tarifs plus élevés, c’est-à-dire par exem-
ple aux droits qui s’appliquent aux produits ayant subi
un certain degré de transformation. Une augmentation
importante des tarifs rend difficile la création, dans les
pays africains et dans les pays les moins avancés,
d’industries qui permettent de commercialiser les pro-
duits agricoles et les matières premières de manière
compétitive.

71. Si la mauvaise performance du secteur tradition-
nel des produits de base, entre autres facteurs, ralentit
inévitablement l’industrialisation du continent, les fai-
blesses structurelles et institutionnelles, intérieures
aussi bien qu’extérieures, y font également obstacle.

En 1995, la part de l’Afrique dans la valeur ajoutée des
produits manufacturés de tous les pays en développe-
ment n’était que de 5,5 %, soit moins qu’au milieu des
années 80, où cette part (6,9 % environ) était déjà fai-
ble. Cette situation est aggravée par des problèmes tra-
ditionnels persistants (faiblesse de l’accumulation du
capital, insuffisance des flux d’investissements étran-
gers directs et des transferts de technologie et quasi-
inexistence de milieux d’affaires autonomes dynami-
ques).

VI. Mesures devant permettre
de faire échec à la marginalisation
et de promouvoir la diversification
des produits de base

72. Afin de remédier aux faiblesses structurelles qui
amoindrissent leurs capacités productives et leur com-
pétitivité, les pays africains et les pays les moins avan-
cés devront continuer à maintenir la stabilité de leur
environnement macroéconomique et à améliorer la
gestion de leurs affaires publiques, ainsi qu’à réduire
les risques qui découragent actuellement les investis-
sements intérieurs et étrangers privés en rendant leur
environnement juridique et réglementaire transparent et
stable et mettre fin aux conflits armés. Si ces condi-
tions de base ne sont pas réunies, l’impact de mesures
spéciales sera très limité.

73. Cela étant, la mise en place d’un environnement
favorable ne suffit pas; d’autres mesures sont nécessai-
res. Il faudrait ainsi renforcer le rôle des petites et
moyennes entreprises, améliorer les compétences et
l’accès aux technologies, promouvoir la diversification
des produits de base, développer l’intégration et la
coopération régionales, accroître et coordonner l’aide
au développement, améliorer l’accès aux marchés des
exportations des pays les moins avancés et renforcer
les capacités d’exportation de ces pays, alléger la dette
et mobiliser des investissements étrangers directs .

A. Développement des entreprises

74. Les gouvernements des pays africains et des pays
les moins avancés devraient favoriser le développement
des entreprises et adopter des mesures spéciales qui
permettent de faire passer les microentreprises indus-
trielles au rang des petites et moyennes entreprises in-
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dustrielles. Pour cela, il faudrait tout particulièrement
aider les petites et moyennes entreprises et les groupe-
ments de petites et moyennes entreprises à accéder aux
nouvelles technologies et à améliorer leurs capacités
techniques; dispenser des programmes de formation qui
permettent d’améliorer les capacités de gestion locales
et appuyer les institutions qui s’emploient à développer
l’esprit d’entreprise et à promouvoir les innovations.
De plus, les gouvernements devraient continuer à pren-
dre des mesures favorables à la création de partenariats
et de réseaux entre les entreprises nationales ainsi
qu’entre ces entreprises et les entreprises et les instituts
de recherche-développement étrangers.

75. Les gouvernements des pays africains et des pays
les moins avancés devraient aussi envisager de prendre
des mesures spéciales pour faire bénéficier les petites
et moyennes entreprises de leurs grands projets en ma-
tière d’infrastructures, notamment leur dispenser une
formation et adopter des systèmes de contrats qui, en
scindant les soumissions en petits contrats et en indi-
quant les types de matériel qui exigent beaucoup de
main-d’oeuvre, permettraient de régler la question du
renforcement des capacités et celle de l’emploi. Ils de-
vraient aussi, compte tenu de la transformation rapide
de l’économie mondiale et du caractère limité des res-
sources dont ils disposent, prendre des mesures qui
permettent au secteur privé d’exercer ses activités en
général – et d’investir en particulier – à moindre coût
et à moindre risque.

B. Mise au point et transfert
de technologies

76. Les gouvernements des pays africains et des PMA
devraient prévoir un train de mesures d’encouragement
à l’intention des scientifiques, des technologues et des
entrepreneurs (nationaux et étrangers) en vue de les
encourager à investir dans des entreprises qui reposent
sur la technologie. On devrait accorder une aide spé-
ciale aux centres de conception et de diffusion de tech-
nologies visant à aider les responsables de microentre-
prises à améliorer leurs produits grâce aux institutions
en place.

77. Les pays donateurs et les organismes internatio-
naux de développement devraient faciliter le transfert
de technologies parrainées ou financées tant par le
secteur privé que par le secteur public. On devrait ac-
corder une attention particulière aux biotechnologies
susceptibles de contribuer à la solution des problèmes

de sécurité alimentaire des pays africains et des pays
les moins avancés. Les bailleurs de fonds devraient
favoriser l’échange d’expérience entre les pays et étu-
dier la possibilité de procurer une aide financière sup-
plémentaire au Fonds international pour le développe-
ment technologique en Afrique, créé par l’UNESCO.

C. Diversification des produits de base
et industrialisation

78. Les gouvernements des pays africains et des
PMA, qui ne l’ont pas encore fait, devraient rapide-
ment mettre en place une stratégie de diversification
avec l’aide de leurs partenaires pour le développement.
Ce programme pourrait comporter notamment un sys-
tème de sous-traitance aux niveaux national et régional,
en mettant l’accent sur des industries programmées
pour la diversification. Les gouvernements devraient
aussi encourager la création de réseaux d’entreprises en
coopérative, en chaîne horizontale et verticale, notam-
ment des petites et moyennes entreprises, en vue de
satisfaire les commandes, partager les informations et
coopérer dans les domaines de la production, de la
conception et de la commercialisation en vue de réali-
ser des économies d’échelle. Par ailleurs, la formation
de groupes de petites et moyennes entreprises peut fa-
ciliter les efforts menés par les gouvernements pour
encourager le partenariat dans la diversification axée
sur les produits de base entre les firmes étrangères et
locales. Les gouvernements des pays africains et des
PMA devraient instituer des normes internationales
dans des secteurs vitaux comme le transport et les télé-
communications; ils devraient aussi pour chaque pays
ou sous-région définir des plans cohérents et compor-
tant des échéances fixes pour répondre à ces normes.

79. Pour appuyer des efforts nationaux en faveur des
stratégies de diversification, les pays donateurs de-
vraient accorder une aide financière à l’Initiative spé-
ciale des Nations Unies pour la diversification écono-
mique en Afrique que dirige la CNUCED. Une aide
supplémentaire devrait être fournie aux organes des
Nations Unies pour leur permettre d’aider les pays afri-
cains et les PMA à être plus compétitifs dans le com-
merce. Une assistance technique devrait être fournie
aux pays qui cherchent à créer des conseils nationaux
de diversification regroupant le gouvernement, le sec-
teur privé et les organisations non gouvernementales,
dont le rôle serait de planifier des stratégies nationales
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de diversification et de donner les orientations néces-
saires à la mise en œuvre de ces stratégies.

80. Les partenaires internationaux pour le dévelop-
pement peuvent y contribuer sous forme d’aide finan-
cière et de services de prestations d’experts en vue de
créer des institutions de financement du commerce et
des organismes nationaux d’assurance risques. Il est
important d’encourager l’investissement étranger direct
(IED) sous forme de coentreprises avec des entreprises
sur des marchés d’exportation plus développés.

81. Dans le souci d’assurer l’équilibre entre les ob-
jectifs d’autosuffisance alimentaire, les mesures
d’incitation relatives aux prix, et la garantie du revenu
des producteurs, les pays africains et les PMA de-
vraient, avec le concours de la communauté internatio-
nale, identifier et promouvoir de nouveaux modèles
d’entreprises dans le secteur privé qui peuvent fournir
ces services auparavant assurés par les offices de com-
mercialisation. En attendant que le secteur privé soit
doté des capacités requises, de nouveaux services pu-
blics axés sur l’entreprise devront sans doute continuer
à fournir ces services.

82. Les gouvernements de pays africains et des PMA
pourraient envisager la création de groupes axés sur les
ressources naturelles composés d’entreprises complé-
mentaires du secteur des produits de base susceptibles
de contribuer à l’augmentation de la production, des
exportations et à la diversification. Ces pays devraient
également être aidés dans leurs efforts afin qu’ils puis-
sent tirer profit des retombées de la diversification de
la production pour créer leurs propres marques de pro-
duits.

83. On devrait renforcer et intensifier les activités du
Deuxième compte du Fonds commun pour les produits
de base pour qu’elles couvrent le financement de la
recherche et du développement, des services de vulga-
risation ainsi que la recherche appliquée en matière de
production et de transformation des produits des petits
exploitants et des petites et moyennes entreprises
d’Afrique et des PMA. Pour contribuer aux activités
axées sur les zones rurales, on devrait renforcer les
capacités des gouvernements locaux d’appuyer les pro-
grammes de développement axés sur les produits de
base.

84. Comme priorité, les États membres de l’OMC
devraient faire face au problème des crêtes tarifaires et
de la progressivité des droits dans le prochain cycle de
négociations multilatérales sur le commerce en vue de

les ramener à zéro pour l’Afrique et les PMA et encou-
rager la diversification verticale.

D. Intégration régionale

85. Pour devenir des instruments plus efficaces du
développement durable, les pays africains devraient
s’efforcer de faciliter le rôle du secteur privé dans
l’intégration régionale en harmonisant davantage les
cadres macroéconomiques pour permettre une plus
grande interaction entre les différentes économies; éli-
miner tous les obstacles à une participation accrue du
secteur privé aux activités économiques transfrontaliè-
res et promouvoir une participation plus large du sec-
teur privé au développement et à l’entretien des infras-
tructures.

86. Les gouvernements africains devraient également
envisager la création de mécanismes de négociation
sous-régionaux communs qui pourraient aussi contri-
buer à leur donner du poids dans les négociations in-
ternationales. Par ailleurs, ils devraient chercher à ra-
tionaliser davantage un certain nombre de domaines
communs tels que la recherche et le développement
dans les domaines de la biotechnologie, ou de
l’acquisition et de l’entretien des équipements.
L’exemple des corridors de développement en Afrique
australe devrait être repris dans d’autres régions.

87. Les pays donateurs et les institutions financières
multilatérales devraient jouer un rôle plus actif dans la
promotion de l’intégration régionale et des projets ré-
gionaux, notamment en aidant le secteur privé à parti-
ciper aux projets d’infrastructure.

E. Aide publique au développement (APD)

88. Il existe déjà un certain nombre d’objectifs
concernant l’aide internationale au développement des
pays d’Afrique et des pays les moins avancés, notam-
ment 0,15 % du PNB au titre de l’APD provenant des
pays développés fixés en 1981, et 30 milliards de dol-
lars par an avec une augmentation annuelle de 4 % par
la suite, établis en 1991 dans le Nouvel Ordre du jour
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique
dans les années 90. Le rapport de 1998 du Secrétaire
général sur l’Afrique (A/52/871-S/1998/318), a fait les
recommandations suivantes : l’augmentation du vo-
lume de l’APD par les pays donateurs; l’utilisation en
Afrique d’au moins 50 % de l’aide affectée à l’Afrique;
la restructuration de l’aide pour qu’elle soit axée sur
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les domaines où elle aura le plus d’effets, notamment
l’approvisionnement en eau dans les zones rurales,
l’enseignement de base et les soins de santé primaires.
Les pays africains, les PMA et les donateurs devraient
également revenir sur l’initiative 20/20 qui recom-
mande l’affectation d’au moins 20 % des ressources au
secteur social. Les Nations Unies appuient également
le principe de la création d’un Fonds qui garantirait des
marchés futurs en ce qui concerne les vaccins contre le
paludisme, la tuberculose et le sida et regrouperait des
partenariats publics et privés de la communauté scienti-
fique pour les initiatives en matière de santé.

89. Les bailleurs de fonds devront mettre l’accent non
seulement sur les problèmes d’infrastructure sociale,
mais aussi sur l’aide directe en vue du perfectionne-
ment des compétences et du renforcement de
l’efficacité commerciale par le financement des princi-
paux investissements dans le domaine des infrastructu-
res physiques susceptibles d’attirer massivement des
investissements privés en Afrique et dans les PMA.
L’affectation d’une aide soigneusement ciblée sur la
reconstruction et à la réhabilitation des principales in-
frastructures des pays qui sortent d’une guerre, notam-
ment en l’absence d’initiatives privées, devrait
s’inscrire dans le cadre de l’assistance après un conflit.
Les pays donateurs pourraient également contribuer en
fournissant une couverture d’assurance par leurs orga-
nes de couverture des risques et, si c’est déjà le cas,
augmenter le taux de couverture pour les projets
d’infrastructure, en particulier au niveau régional, étant
donné que celle-ci favorisera la compétitivité sur le
plan national ainsi que les échanges intra régionaux.
Cette approche peut être améliorée en accordant des
exonérations fiscales aux sociétés qui opèrent dans les
PMA et en contribuant à la création de fonds de capi-
tal-risque destinés à des projets dans les PMA.

90. Les bailleurs de fonds devraient également délier
l’aide pour plus d’efficacité. Le fait de lier l’aide a ten-
dance à réduire la concurrence dans les appels d’offres
internationaux, à accroître les coûts et à entraîner la
mise en place d’équipements inadéquats.

91. Les mesures d’aide internationale doivent être
conçues et mises en œuvre de façon à compléter les
programmes et politiques des pays africains et PMA
pris individuellement. De plus, la coordination de toute
cette variété de programmes et d’initiatives des bail-
leurs de fonds bilatéraux, des institutions multilatéra-
les, et des organismes régionaux devrait être renforcée
et améliorée. Les activités du Groupe des Nations

Unies pour le développement, créé dans le cadre des
toutes dernières réformes, a été efficace pour la créa-
tion de mécanismes destinés à renforcer la coordination
et la collaboration entre les organes des Nations Unies,
au niveau de pays, y compris les bilans communs de
pays, le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au
développement et la création de groupes de travail
thématiques. La participation effective des bailleurs de
fonds bilatéraux et autres donateurs dans les consulta-
tions thématiques proposées au niveau de pays, sous la
présidence de la Vice-Secrétaire générale facilitera la
mise en œuvre des programmes sectoriels susceptibles
d’aider les gouvernements à assumer un rôle plus pré-
pondérant et à rendre compte de l’utilisation de toutes
les ressources publiques, y compris de l’aide au déve-
loppement.

F. Aide au commerce et accès aux marchés

92. Les pays développés devraient fournir une assis-
tance technique aux PMA, pour la formation de leurs
fonctionnaires et de leurs exportateurs en vue d’une
utilisation adéquate du système généralisé de préféren-
ces. Cela est particulièrement important, du fait que,
selon une récente étude de la CNUCED, entre 1994 et
1997, le taux d’utilisation de ces modalités par les
PMA a été généralement faible, soit moins de 50 %
pour l’Union européenne, le principal marché
d’exportation des PMA. La simplification de ces mo-
dalités permettrait aussi d’encourager fortement leur
utilisation par les exportateurs des PMA.

93. Les pays développés devraient prendre des mesu-
res visant à faciliter davantage l’accès aux marchés des
produits d’exportation que les PMA produisent géné-
ralement, notamment en abolissant les systèmes tarifai-
res et les contingents d’importation en provenance des
PMA. Cela est particulièrement nécessaire, étant donné
que les produits qui offrent aux PMA un avantage
comparatif (en particulier les produits à forte utilisation
de main-d’oeuvre) ou la possibilité d’une diversifica-
tion de leurs exportations – cuirs, chaussures, huiles
végétales – sont sujets à des crêtes tarifaires ainsi qu’à
la progressivité des droits. Certains pays ont décidé
d’appliquer des prix hors-taxe aux produits
d’exportation des PMA. Les autres pays devraient en
faire autant.

94. Les pays donateurs devraient fournir une aide
supplémentaire aux six principaux organismes qui gè-
rent le Cadre intégré pour l’assistance technique liée au
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commerce, pour les aider à améliorer leur assistance
technique et renforcer ainsi la capacité des PMA sur les
marchés. Tous les partenaires pour le développement
devraient accorder plus de ressources aux pays afri-
cains et aux PMA pour les aider à améliorer leurs ca-
pacités de négociation afin qu’ils soient en mesure de
participer pleinement à toutes les négociations com-
merciales futures, de comprendre et de suivre de près
l’évolution de l’OMC, et défendre leurs intérêts com-
merciaux, individuellement et collectivement.

G. Allégement de la dette

95. Comme préconisé dans le Rapport du Secrétaire
général sur l’Afrique pour 1998 (A/52/871-
S/1998/318), tous les pays créanciers devraient
convertir en subventions toutes les dettes bilatérales
officielles en cours des pays africains les plus pauvres.
Les créanciers devraient également envisager la possi-
bilité d’annuler toute la dette non remboursée de pays
africains et des pays les plus pauvres. Des mesures
spéciales devraient être prises pour aider les pays qui
sortent d’une guerre à éponger leurs arriérés auprès des
institutions de Bretton Woods afin qu’ils soient en me-
sure de bénéficier de l’Initiative en faveur des pays
pauvres très endettés.

H. Investissement

96. Les gouvernements en Afrique et dans les pays
les moins avancés devraient continuer d'améliorer le
climat pour les investissements, en s’attaquant en par-
ticulier aux questions relatives à la transparence et à la
corruption tout en simplifiant les règlements et les pro-
cédures. Ils devraient se servir des investissements
dans les infrastructures pour promouvoir l'emploi; et
les pays qui sortent d'un conflit devraient utiliser les
projets d'infrastructure afin de créer de l'emploi pour
les anciens combattants.

97. Les gouvernements donateurs et les organisations
internationales de développement devraient encourager
la confiance dans l'Afrique et dans les PMA en fournis-
sant au secteur privé une image complète de ces deux
secteurs et en attirant l'attention sur les pays qui réus-
sissent. Les gouvernements donateurs devraient aussi
encourager le secteur privé à s’intéresser à l'Afrique et
aux PMA en accordant des exonérations fiscales aux
sociétés exerçant leurs activités en Afrique et dans les

PMA, et en encourageant la création de fonds de capi-
tal-risque.

VII. Conclusions

98. Les pays africains et les PMA ont vu leurs résul-
tats économiques s'améliorer depuis le Sommet mon-
dial pour le développement social, en 1995. La majo-
rité des pays ont commencé à mettre en place de soli-
des politiques macroéconomiques destinées à stimuler
la croissance, encourager les investissements et à amé-
liorer leur productivité économique de façon générale.
Cependant, même si en moyenne la croissance écono-
mique est demeurée positive, le taux de croissance n'a
pas été durable parce qu'il reposait sur des facteurs ex-
ternes comme des conditions climatiques clémentes et
des prix favorables pour les produits de base. De plus,
une reprise des conflits ainsi que l'aggravation de la
pandémie du sida ont commencé à avoir des effets né-
gatifs sur les perspectives de croissance économique.
Par ailleurs, des réformes politiques ont été réalisées et,
même si elles restent encore à être consolidées, les rè-
gles démocratiques sont devenues la norme plutôt que
l'exception.

99. Malgré les améliorations de la croissance écono-
mique, son taux n'a pas été suffisamment élevé ou du-
rable pour faire diminuer les taux de pauvreté inaccep-
tablement élevés. De plus, les indicateurs sociaux res-
tent stagnants et, dans quelques cas, se détériorent.
Certaines des causes principales de l'absence d’un dé-
veloppement économique durable de l’Afrique et des
PMA en général et de leurs difficultés d'intégration à
l'économie mondiale découlent de la faiblesse de leurs
capacités de production et de leur compétitivité. Pre-
mièrement, dans plusieurs pays, les institutions politi-
ques et économiques sont faibles et incertaines,
l’obligation de rendre des comptes, la transparence des
actions du gouvernement et le bon fonctionnement des
institutions ne sont pas encore solidement établis.
Deuxièmement, les économies de la plupart de ces pays
reposent sur des secteurs traditionnels de faible pro-
ductivité, et la demande pour les produits de ces sec-
teurs reste inchangée ou diminue. Troisièmement, la
capacité interne nécessaire à l’instauration d'un déve-
loppement suscité de l'intérieur est faible, en grande
partie parce que les ressources humaines n'ont pas été
développées de façon adéquate, le développement et
l'adaptation de la science et de la technologie sont in-
suffisants et l'infrastructure physique, notamment
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l'énergie, les télécommunications et les transports, reste
dispendieuse et peu fiable.

100. De plus, l'Afrique et les PMA n'ont pas réussi à
mobiliser des ressources adéquates pour leur dévelop-
pement. L'épargne et l’investissement intérieurs restent
faibles en raison des taux élevés de pauvreté, des pro-
blèmes politiques qui persistent dans plusieurs pays et
de la fuite des capitaux. Des ressources importantes
continuent d’être affectées au service de la dette plutôt
qu'au renforcement des ressources humaines et à
l'amélioration des infrastructures. L'investissement
étranger direct, qui peut compléter les ressources inté-
rieures, est concentré dans quelques pays et secteurs.

101. Par conséquent, l'Afrique et les pays les moins
avancés se retrouvent de plus en plus marginalisés dans
l'économie mondiale comme en témoigne la diminution
de leur part des exportations mondiales et des apports
d'investissements étrangers. Comme on l'a noté précé-
demment, ceci est dû aux conditions intérieures de ces
pays mais aussi à des facteurs externes comme l'accès
aux marchés et la perception négative de l'Afrique d'un
point de vue d'investissements. Les pays africains et les
PMA peuvent accélérer leur intégration dans l'écono-
mie mondiale en diversifiant leurs économies. Cepen-
dant, un certain nombre d'éléments ont entravé ce pro-
cessus, notamment la capacité à fournir les produits
requis ainsi que les crêtes tarifaires et la progressivité
des droits qui frappe certains produits intéressant les
pays africains.

102. Face à ces contraintes structurelles, un certain
nombre de mesures parallèles doivent être prises par
les gouvernements africains et les PMA, avec des par-
tenaires bilatéraux et multilatéraux, afin de promouvoir
un développement durable dans ces pays. Bien que
toutes les propositions soient importantes, quelques-
unes ont été retenues à cause de leur action catalytique.
De façon générale, les gouvernements d'Afrique et des
PMA devraient continuer à mettre en oeuvre des politi-
ques économiques appropriées et, plus particulière-
ment, à créer un environnement plus propice aux in-
vestissements plus favorables, en améliorant la transpa-
rence et l’obligation de rendre des comptes des institu-
tions et des fonctionnaires des gouvernements, en s'at-
taquant à la corruption et en simplifiant les règlements
et les procédures.

103. De plus, les gouvernements d'Afrique et des PMA
devraient aussi continuer à adopter des mesures
spéciales afin d'encourager la transformation des

microentreprises en petites entreprises industrielles en
facilitant l'accès aux nouvelles technologies et en
offrant la formation nécessaire afin d'améliorer les
compétences en gestion. De plus, ils devraient
envisager des mesures spéciales afin de permettre aux
petites et moyennes entreprises de tirer profit des
grands projets d'infrastructure, notamment en divisant
les appels d'offres en petits marchés. Afin d'inciter à la
diversification, les gouvernements devraient aussi
encourager les réseaux d'entreprises en coopératives,
notamment les petites et moyennes entreprises, à
échanger des informations et à coopérer dans les
domaines de la production, de la conception et de la
commercialisation. Les gouvernements devraient aussi
offrir aux scientifiques, aux technologues et aux
entrepreneurs un programme de mesures d’incitation
afin de les encourager à investir dans des entreprises
qui reposent sur la technologie, tout en facilitant la
participation du secteur privé aux activités
économiques régionales.

104. De leur côté, les gouvernements des pays dona-
teurs devraient appuyer les efforts des pays africains et
des PMA en fournissant un appui sélectif à la moderni-
sation et à la reconstruction des infrastructures de ser-
vice essentielles. La réhabilitation des infrastructures
de pays sortant d'un conflit devrait être reconnue
comme faisant partie de l'assistance fournie après un
conflit. Les gouvernements des pays donateurs de-
vraient aussi examiner la possibilité d'accorder des
exonérations fiscales aux sociétés exerçant des activités
en Afrique et dans les PMA ainsi que la possibilité
d'appuyer la création de fonds de capital-risque. De
plus, l'aide publique au développement devrait être
orientée vers les secteurs où elle aura le plus d’effets,
comme l'approvisionnement en eau en milieu rural,
l'éducation de base et les soins de santé primaires. En
ce qui concerne ces derniers, un appui au Fonds du
millénaire pour le vaccin pour assurer des marchés fu-
turs pour les vaccins contre le paludisme, la tubercu-
lose et le sida pourrait aider à enrayer la montée de ces
maladies en Afrique.

105. Les pays développés devraient entreprendre de
supprimer les crêtes tarifaires et de mettre fin à la pro-
gressivité des droits sur les exportations des pays afri-
cains dans le cadre du Cycle de négociations commer-
ciales multilatérales du nouveau millénaire et les pays
qui ne l'ont pas encore fait devraient entreprendre de
supprimer tous les tarifs et les contingents sur les ex-
portations des PMA. Une assistance technique pour
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l'utilisation des mécanismes de SGP aiderait aussi les
pays à améliorer ces programmes. Les pays créanciers
devraient aussi envisager de transformer en subven-
tions toutes les dettes bilatérales officielles en cours
des pays les plus pauvres, et tous les créanciers de-
vraient examiner la possibilité d'annuler tout l'encours
des dettes des pays africains les plus pauvres et des
pays les moins avancés.

106. L'ONU entend continuer à appuyer les efforts des
pays africains de la manière indiquée dans le rapport
sur du Secrétaire général intitulé «Développement de
l'Afrique : mise en oeuvre des recommandations conte-
nues dans le rapport présenté par le Secrétaire général
au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, et en
particulier de celles qui concernent l'application et le
suivi coordonné des initiatives en faveur de l'Afrique
par les organismes des Nations Unies». Cependant,
l'ONU considère comme essentielle une meilleure
coordination des initiatives bilatérales et multilatérales
en Afrique et elle entend continuer d'en faire la promo-
tion. La Vice-Secrétaire générale continuera d’assurer
que les initiatives du système des Nations Unies en
Afrique soient bien coordonnées à l'intérieur même de
l’ONU grâce au Plan-cadre des Nations Unies pour
l'aide au développement et elle encouragera les autres
partenaires à faire en sorte que leurs programmes
soient conçus et mis en oeuvre d’une manière qui com-
plète les politiques et les programmes nationaux de
chaque pays.

107. Avec certains événements internationaux impor-
tants à venir, notamment le Cycle de négociations
commerciales multilatérales du nouveau millénaire, la
troisième Conférence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés, en 2001, et l'examen et l'évaluation
finals du Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour
le développement de l'Afrique dans les années 90, les
PMA et leurs partenaires de développement auront une
occasion exceptionnelle de développer une nouvelle
stratégie de coopération pour le développement qui soit
profitable à l'Afrique et aux PMA. Cette nouvelle stra-
tégie devrait être guidée par le désir de trouver de nou-
velles approches en vue d’obtenir une augmentation de
l’APD et de mobiliser d’autres apports de capitaux pri-
vés afin de compléter les efforts des PMA pour
l’amélioration de leur capacité de production et de leur
compétitivité dans un cadre mondial en rapide évolu-
tion. Les buts ultimes d'un développement amélioré et
durable pour l’Afrique et les pays les moins avancés
devraient continuer d'être l'élimination de la pauvreté

et l'amélioration des conditions générales des citoyens
qui sont en bonne santé et productifs et pouvant contri-
buer au progrès de la société ainsi qu’à la croissance et
au progrès de la collectivité mondiale dans son ensem-
ble.
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